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REGLEMENT
Des Droits & Salaires des Officiers 

du Siege de l’Amirauté de 
l’ijle Royale.

A Paris le j>. Décembre 1720.

LE ROY vouîant regler ïa taxe des Droits, Sa­
laires & Vacations des Officiers du Siege de 
I* Amirauté de rifle Royale, Sa Majesté de lavis 

de Monfieur le Duc d'Orléans fon Oncle Regent, 
a refolu le prefent Reglement quEile veut effie exe­
cute felon fà forme & teneur.

PREMIEREMENT.

Pour i’Enregiffrement des Congez des Navires.
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qui feront voyage en Europe ou autres voyages de 
long cours, il fera payé au Lieutenant General ou 
au Lieutenant en fon abfonce fix livres; au Procu­
reur de Sa Majeflé deux livres cinq fols; Et au Gref­
fier trois livres, y compris fon Expedition.

II.
Pour les Vaiffeatix qui feront voyage dans les 

Ports des autres Ifles & Colonies, le Juge prendra 
trois livres ; le Procureur de Sa Majeflé une livre 
deux fols fix deniers ; Et le Greffier trente fols, y com­
pris fon Expedition.

II L
Pour l’Enregifirement des Congez qui feront 

donnez pour un anaux VaifTeaux qui font leur Com­
merce ordinaire à i’Ifîe Royale de Port en Port, ou 
qui iront aux Ifles adjacentes, Ifles.de Sable, à celles 
du Golphe Saint Laurent, & aux Colles dudit Gol- 
phe, fora payé au Juge trois livres; au Procureur de 
Sa Majeflé une livre deux fols fix deniers.; Et au Gref­
fier une livre dix fols, y compris fon Expedition.

IV.
Les Pêcheurs autres que ceux qui feront partie 

des Equipages d s VaifTeaux armez en France pour 
la pefche de la Morue ne prendront qu’un foui Con­
gé par an, pour TEnregiflrement duquel ils paye­
ront au Juge quinze fols; au Procureur de Sa Ma^ 
jefié cinq fols; Et au Greffier dix fols, y compris fon 
Expedition.
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v.

Pour les Rapports 6c Declarations qui feront fai­
tes au retour des Navires, les Officiers d’Amirauté 
prendront autant que pour i’Enregiflrement des Con- 
gez, à proportion de ce que deffus, à la refèrve tou­
tes fois des Pefcheurs qui ne feront tenus de faire 
leurs rapports 6c declarations qu'au cas qu’ils ayent 
trouvé quelque débris, veû quelque Flotte, ou fait 
quelque rencontre confiderable à la Mer, lefquels 
rapports 6c declarations feront reçeûs fins frais, Et à 
la refèrve auffi de ceux qui font leur Commerce or­
dinaire à rifle Royale de Port en Port, ou qui iront 
aux Ifîes adjacentes, life de Sable, à celles du Gol- 
phe Saint Laurent, lefquels ne feront point fujets à 
faire leurs déclarations 6c rapports que dans les mef- 
mes cas des Pefcheurs, mais feulement de faire vifèr 
leurs Congez à chaque voyage par le Greffier de 
l’Amirauté, ce qu’il fera tenu de faire fans frais.

Y I.

Pour l’Enregiffrement des Commiffions en Guer­
re, Paffeports 6c autres requérants la permiffion du 
Juge, pour en faire l’Enregiffrement, prendront les 
Officiers; Sçavoir, le Lieutenant fix livres; le Procu­
reur de Sa Majeffé deux livres cinq fols; Et le Gref­
fier trois livres, y compris fon Expedition.

VIL
Pour les rapports 6c declarations de Prifès faites 

en Guerre, auront les Officiers pareille fomme que 
celle qui leur eft taxée pour l’Enregiffrement des
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Commiffions données pour armer en Guerre, & pren­
dront outre ce pour l’audition de chaque témoin qu’ils 
entendront pour la vérification defdits rapports; Sça- 
voir, le Juge huit fols, le Procureur de Sa Majefté 
quatre fols, 6c le Greffier quatre fols.

VIII.
Et à 1 egard des Enqueftes 6c informations non 

concernant les Prifes, prendra le Juge pour l'audi­
tion de chaque témoin huit fols, Et quand en matiè­
re criminelle il procédera au recollement 6c confron­
tation, il fe taxera pour le recollement quatre fols, 
pour la confrontation de chaque témoin huit fols, 
pour le Decret une livre dix fols, le Greffier moitié, 
Et le Procureur de Sa Majefté deux livres, pour chaque 
Conclufion qu’il prendra dans lefdites Inftrudlions.

IX.
Pour les defcentes à bord des Navires à l'effet de 

drelfer procès verbal de vifite, auront les Officiers; 
Sçavoir, le Juge fix livres, le Procureur de Sa Ma­
jefté quatre livres, le Greffier trois livres, l’Huiffier 
deux livres, 6c le Charpentier trois livres.

X.
Pour les conférions d’inventaires ? Procès ver­

baux de décharge des Vaiffeaux, eftimation, ventes, 
adjudications des Marchandas 6c chofes mobiliai- 
res, partages 6c autres Aéles qui feront expediez 
hors l’Audience, dans le lieu de la demeure des Of­
ficiers, le Juge prendra pour chaque vacation de 
trois heures quatre livres ; le Procureur de Sa Majefté



les deux tiers, &îe Greffier la moitié, Et l'expédition 
qui fera de deux fols par Roile iorfque les parties la 
demanderont.

XI.
Pour les vacations des interrogatoires & les Epi­

ces des Jugemens 6c Sentences, les Lieutenans les 
taxeront en leur confcience, comme auffi les Procu­
reurs de Sa Majcfté, leurs concluions diffinitives; Et 
feront tenus les Officiers d'écrire de leurs mains fur 
les minutes de tous Aéles 6c Expeditions dont ils 
prendront des émolumens, les taxes qu’ils fe feront 
faites, & les Greffiers fur les Groffes, à peine de 
concuffion.

XII.
Lorsque les Officiers feront tenus de fortir du 

lieu de leurs demeures pour les fondions de leurs 
Charges, le Lieutenant prendra par chacun jour dou­
ze livres; le Procureur de Sa Majefté huit livres; le 
Greffier fix livres; l’Huiffier trois livres 6c flnterpretc 
quatre livres, le tout pour leurs journées 6c voyages.

XIII. ;
Pour les fignifîcations, affignations 6c autres Ades 

du miniftere des Sergens 6c Huiffiers qui feront dans 
le lieu de la Jurifdidion, ils prendront les memes fà- 
laires que les Huiffiers 6c Sergens du Siege Royal, à 
proportion de leur travail, qu'ils feront tenus de cot­
ter au bas de leurs Exploits, à peine de concuffion.

XIV.

Ne pourront les Officiers de ladite Amirauté pren:
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ire aucuns Droits, falaires & vacations que ceux cy- 
deffus, ni en exiger aucuns pour les Aéles 6c Juge- 
mens d audience, prédation de ferment, Ordonnan­
ces appofées au bas. des Requedes concernant l’inE 
trudion, permiffion d’enlever par les heritiers les 
coffres, hardes 6c equipages, tant des Maîtres 6c Ma­
telots que de toutes autres perfbnnes decedées en 
Mer, non plus que pour la levée des corps de ceux 
qui auront efté noyez, receptions des Officiers, pu­
blications des Edits 6c Declarations de Sa Majedé, 
Reglemens 6c Arrefls, à peine de concuffion, fors de 
ceux qui feront donnez au fujet des prifès faites en 
Guerre, pour les publications 6c enregidremens def* 
quels le Juge prendra trois livres; le Procureur de 
Sa Majedé les deux tiers, 6c le Greffier la moitié. 
Mande 6c Ordonne Sa Majedé à Monf.r le Comte 
de Touloufe Amiral de France de tenir la main à 
l’Execution du prefent Reglement, de le faire publier, 
afficher 6c enregidrer où befoin fera. Fait à Paris 
le neufviéme jour de Décembre mil fèpt cens vingt 
Signé LOUIS. Et plus bas, Fleuri au»

LETTRES PATENTES.

LOUIS par la Grace de Dieu Roy de 
France et de Navarre : A nos amez 6c 
féaux les Gens tenans nodre Confeil Supérieur à 

Tlfîe Royale, Salut. Nous avons edimé neceffaire 
de fixer les Droits, falaires 6c vacations des Officiers 
du Siege de l’Amirauté edabli en ladite Ifle par un 
Reglement que Nous avons fait cejourd’huy, Et 
voulant qu’il forte fbn plein 6c entier effet. Aces



Causes, de l’avis de noftre très cher 6c très amé 
Oncle le Duc d’Orléans petit fils de France Re­
gent, de noftre très cher 6c très amé Onde le Duc 
de Chartres premier Prince de noftre Sang, de nof­
tre très cher 6c très amé Coufin le Duc de Bour­
bon, de noftre très cher 6c très amé Coufin le Com­
te de Charollois, de noftre très cher 6c très amé Cou­
fin le Prince de Conty, Princes de noftre Sang , de 
noftre très cher 6c très amé Oncle Je Comte deTou- 
iouie Prince légitimé, 6c autres Pairs de France, 
grands 6c notables Perfonnages de noftre Royaume. 
Nous vous Mandons 6c Ordonnons par ces pre^ 
fentes fignées de noftre main, que vous ayez à faire 
lire, publier 6c regiftrer ledit Reglement cy - attaché 
fous le Contre-fcei de noftre Chancellerie, Et ice- 
luy garder 6c obferver felon fa forme 6c teneur, non- 
obftant tous Edits, Ordonnances, Reglemens 6c Ufa- 
ges à ce contraires aufquels Nous avons dérogé 6c 
dérogeons par cefdites Prefèntes : Car tel est 
nostre plaisir. Donné à Paris le neufviéme joiy: 
de Décembre, l’an de grace mil fept cens vingt, Et 
de noftre Régné le fixiéme. Signé LOUIS. Et plus 
bas, Par le Roy, le Duc d’Orléans Regent prelent. 
Fleuriau. Etfcellé du grand Sceau de cire jaune.

cCollationnê aux Originaux par Nous Ecuyer- 
POUR LE Roy. < Confeiller-Secretaire du Roy,Maifon-Cou-

C renne de France & de fes Finances.

A PARIS, DE L’IMPRIMERIE ROYALE. 1721.
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